
Insertion professionnelle en milieu ordinaire des
personnes déficientes intellectuelles

Secteur médico-social
Porteur de projet :
SESSAD PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
de l’association Trisomie 21 Aquitaine,
Etablissement ou service, Privé non
lucratif, HARISTOUY Pierre Directeur

Public :
Adultes handicapés, Enfants handicapés
Territoire de l’action :
Regroupement de communes / Territoire de
Pau et de son agglomération
Pyrénées-Atlantiques
Coordonnées :
127 bis boulevard de la paix
Pau
64000 05 59 84 47 58
direction@trisomie21-pa.fr

● Action d’animation, culturelle, sociale, sportive et/ou de loisirs

Cet accompagnement a pour objectif de permettre à la personne d’être employable. Permettre l’insertion professionnelle
en milieu ordinaire des personnes avec déficiences intellectuelles nécessite de favoriser le développement de
compétences, de savoir être, de savoir-faire et de savoirs, et d’ accompagner l’employeur dans sa démarche vis-à-vis
de la personne.

Grâce à des stages de plus en plus longs, au fur et à mesure que la personne avance dans la construction de son projet
professionnel, le poste au sein de l’entreprise ordinaire, composé d’un ensemble de tâches diversifiées et accessibles,
est construit sur mesure avec la personne et l’entreprise accueillante. Mais ces résultats doivent être mis en perspective
avec une durée moyenne d’accompagnement global par nos services des personnes actuellement insérées
professionnellement dans le milieu ordinaire (17 ans d’accompagnement en moyenne dont 11 au sein du milieu scolaire
ordinaire). Cette donnée démontre l’importance des apprentissages éducatifs proposés (autonomie de transports,
gestion du temps, gestion financière, accompagnement scolaire…) dans une vision à long terme d’une inclusion dans le
monde ordinaire.

L'action a été mise en oeuvre sur le terrain.
Le statut prioritaire donné aux personnes handicapées leur permettant de bénéficier de manière privilégiée des
dispositifs de droit commun de la politique de l’emploi porte ses fruits comme le montre encore l’évolution du taux
d’emploi à hauteur de 3.1 % en 2011 contre 2.8 % 2010 (sur la base des postes éligibles à l’obligation d’emploi)
(DARES-Analyse n°070-Novembre 2013). Même si des récents progrès sont à noter, les personnes en situation de
handicap restent de fait en difficulté d’insertion professionnelle : leur taux d’emploi est de 35 % contre 65 % pour
l’ensemble des 15-64 ans (actifs occupés / population totale des 15-64 ans). Pour ce qui concerne l’Aquitaine, le
pourcentage de personnes déficientes intellectuelles ayant signé un contrat de travail reste faible avec 0.9 % des
travailleurs en situation de handicap pour 3.5 % pour la France entière.

Pertinence et contexte de l’action

● Objectifs

Le SESSAD Pyrénées Atlantiques de l’Association Trisomie 21 en Aquitaine œuvre depuis plus de 10 ans dans le
champ de l’insertion professionnelle en milieu ordinaire des personnes déficientes intellectuelles. Les particularités de
ce public ont conduit l’association à construire des modalités d’accompagnement dans un cadre médicosocial. Le
SESSAD Pyrénées-Atlantiques s’adresse aux enfants et jeunes adultes de 0 à 25 ans. Ces services accompagnent les
jeunes déficients et leur famille dans leur d

● Thématique

Education

● Innovation

Ce projet est innovant car il accompagne dans une logique partenariale et transversale un public qui était jusque là
réservé à un accompagnement en milieu protégé. Ce projet intersectoriel nous a notamment permis de construire cette
année un dispositif expérimental de scolarisation des 16 20 ans, dont les compétences scolaires (niveau CP CE1 ne
leur permettaient pas de poursuivre leur scolarité en milieu ordinaire dans les dispositifs habituels (ULIS PRO). Ce
dispositif a pris la forme d'une unité d'enseignement localisée dans un lycée d'enseignement général.

Impact

https://oris-nouvelle-aquitaine.org/category/thematiques/education/


● Résultats

Développer l’insertion professionnelle en milieu ordinaire des jeunes adultes déficients intellectuels

● Reconnaissance de l’action

Autre reconnaissance officielle Extension du SESSAD à 63 pl - 2013, avec renforcement des moyens dédiés au
SESSAD Pro


